
Mention ho?iorable.

M. P. Gaiivreau, (No. 231), eu ent de Québec—A Québec, dans le Bas
Canada, on exploite un calcaire du lorrain silurien inférieur pour en faire du
ciment.

La roche qui le fournit a été découverte par le capitaine Hnddely, du
génie royal. C'est un calcaire argileux compacte, .snns fossiles, fortement
coloré en noir par une matière cluir'ionncuso. .' n ciment lui-même était jitune
et faisait une iaiblc cfTervcscence iivec les acides 5 sa prrte au feu est de 11.6

;

elle consiste en eaux et en acide carboni(iiii\ Sa prise eut lien au bout de 25
minutes

;
la gangue obtemie est moins dur» jue celle du ciment tl^' Thorold,

Sa résistance à la traction était do Ok. 49, ii était ri sté très humide.

COMPOSITION.

Chaux 52.49
Magnésie trace».
Silice i (72.40
Alumine et oxyde de for

]
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^
jo jg

Sulphate de chaux 7.95

TI contient une proportion très-notable de sulphate de chaux, provenant
sans doute des pyrites qui sont généralement abondantes dans les calcaires
renfermant des matières charbonneuses.

Le ciment de CJuébec a une composition qui se rapproche riraucoup de
celle du ciment de Thorold ; mais sa qualité est cependant infér jure. Son
exploitation a été commeucéo depuis une année seulement, et il t^t probable
que son emploi se répandra dans le Bas Canada.

Mention pour Mémoire.

Commission Géologique.—(No. 261.)—La commission géologiqi n a pré-
senté un calcaire magnésien appartenant à l'étage du calcaire de Ch izy, qui
ijourrait servir à fabriquer du ciment. Ce calcaire qui s'étend sur plu.^ de 50
milles, est argileux, compacte, homogène ; il fait une vive effervescence avec
l'acide.

COMPOSITION.

Calcaire de Chazy.

Carbonate de chaux 45.30
" magnésie 12.77

Résidu argileux
^ qo qq S

'^^•'^'^

Alumine et oxyde de f;?r
J \ 12.52

Eau et perte 9.67

Chaux de Chazy.

Chaux 39.70
Magnésie 9.58
Résidu argileux

^ fin 79 S
^0.98

Alumine et oxyde de fer
^ \ 19.44

Par la cuisson le calcaire de Chazy donnerait un ciment qui appartiendrait
1UX ciments ordinaires de M . Vicat.

Mortier magnésien. La commission géologique du Canada avait présente
une roche très remarquable, formée de carbonate de magnésie. Il convientde
donner ici la description de cette roche, à cause de l'emploi qu'on peut en faire

dans ia. fabrication des mortiers.


